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Mairie : 16, rue Charles de Gaulle - 29820 GUILERS - Tél. : 02 98 37 37 37 
Horaires de la mairie : du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 15 et de 13 h 30 à 17 h 30 et le samedi matin de 
9 h à 12 h  
Horaires de la Guilthèque : les mercredi et vendredi de 10 h à 12 h 30 et de 14 h à 18 h, le jeudi de 10 h à 
12 h 30 et de 14h à 19h, le samedi de 10 h à 18 h. 

                Site internet : www.mairie-guilers.fr                                       Facebook : www.facebook.com/VilledeGuilers/  

www.mairie-guilers.fr 
 

Courriel :  
ville@mairie-guilers.fr 

nouvelles@mairie-guilers.fr 

Vendredi 11 décembre 
2020 

n° 2184 

 

 

MESURES COVID-19 
 

Suite au Décret du 27 novembre 2020, relatif aux mesures générales 

mises en œuvre pour faire face à l’épidémie de covid 19 :  

 Restent ouverts au public : la mairie, les établissements scolaires, 

la maison de l’enfance (crèche, relais assistantes maternelles et 

A.L.S.H. Les Flamboyants), la déchèterie, les aires de jeux et les 

espaces sportifs de plein air. Avant tout déplacement en mairie, il est 

impératif de nous contacter soit par téléphone au 02 98 37 37 37, 

soit par mail ville@mairieguilers.fr ou utiliser les démarches 

dématérialisées (http://service-public.fr/).  

 Fermeture des bâtiments publics : l’Espace Jeunes, les bâtiments 

associatifs, sportifs couverts et leurs espaces sont fermés.  

 Pour toutes demandes d’autorisations d’urbanisme, merci de 

privilégier les demandes en ligne sur la plateforme dédiée 

accessible via le site internet de Brest Métropole dans la rubrique 

Autorisations d'urbanisme.  

 Réouverture de la Guilthèque : suite aux annonces 

gouvernementales, la médiathèque accueille à  

nouveau du public depuis le mercredi 2 décembre aux 

horaires habituels. Le service de « Prêt(s) à 

emporter » est maintenu pour toute personne qui en 

fait la demande. Les conditions d’accès sont les 

suivantes : port du masque obligatoire dès 11 ans, désinfection des 

mains obligatoire, respect de la distanciation, application d’une jauge 

maximum de personnes présentes en même temps dans la 

médiathèque. Le travail et la consultation sur place sont possibles 

dans le respect des gestes barrières.  

 Port du masque obligatoire à Guilers : dans les lieux clos 

recevant du public et dans la zone allant de la RD5, à la rue de 

Kermonfort, la rue de la source, la rue de la Gare et couvrant tout le 

centre-ville de Guilers, abords du gymnase de Pen ar C’hoat y 

compris le parking de l’école Pauline Kergomard et au niveau du 

collège Croas ar Pennoc.  
 

Les services d’accueil de la mairie (accueil général, état-civil, 

urbanisme, C.C.A.S., scolaire) restent à votre disposition  

pour tous renseignements complémentaires   

 

RAPPEL DES GESTES BARRIÈRES 
 

 

Se laver régulièrement les mains ou utiliser une solution 

hydro-alcoolique. 

Tousser ou éternuer dans son coude ou dans un mouchoir. 

Se moucher dans un mouchoir à usage unique. 

Porter un masque quand la distance des 1m ne peut être 

respectée et dans les lieux où cela est obligatoire. 

Respecter la distance d’au moins 1m. 

Limiter au maximum ses contacts sociaux (6 maximum). 

Eviter de se toucher le visage. 

Aérer les pièces 10 minutes, 3 fois par jour. 

Saluer sans se serrer la main et arrêter les embrassades. 

Utiliser les outils numériques (TousAntiCovid). 

 

 

 

Jeudi 16 décembre 

A partir de 14 h - Place de la Libération - Marché 

Agenda 

Monsieur Le Maire, Conseiller Départemental, 
reçoit sur rendez-vous au 02 98 37 37 37. 

 

Permanence des Élus (uniquement sur rendez-vous) 
Samedi 12 décembre de 10 h à 12 h en mairie 

Matthieu SEITE, Adjoint au Maire  
Prendre rendez-vous le vendredi avant midi au 02 98 37 37 37.  

Toutes les nuits de la semaine  
et tous les jours, de 12 h à 
14 h. Contactez le 32 37. 

Pharmacie de garde 

Week-end du 12 décembre  

faire le 15. 

Médecin de garde 

Samedi 19 déc. à 10 h 30 
 

Panique au bois béton 
Soul béton à l’Agora 

Concert de musique 

urbaines 

Concert de musiques urbaines autour de l’histoire d’un jeune 

garçon, Monkey B, qui part à la recherche de son chat Pull-Over. En 

chemin, il rencontre La Bricole qui l’accompagnera dans son périple. 

Sa quête le conduit au « Bois Béton », une cité à la réputation bien 

mauvaise. Mais, très vite, ses préjugés tombent pour laisser place à 

une réalité riche d’histoires et de caractères. 
 

Sous réserve des annonces gouvernementales. Gratuit pour les 

Guilériens sur réservation en Mairie. À partir de 6 ans.  

 

NOUVELLES DE GUILERS  

DU 25 DECEMBRE ET 1ER JANVIER  
 

En raison des jours fériés de Noël et du Nouvel An, les articles seront 

à envoyer impérativement en Mairie avant 17 h les lundis 21 et 28 

décembre. Merci de votre compréhension.  

http://www.mairie-guilers.fr
https://www.facebook.com/VilledeGuilers/


La mairie vous informe La mairie vous informe 

 

Le prochain broyage des déchets verts sur la plateforme de 
Kérébars aura lieu le lundi 14 décembre. Les opérations se 
termineront le mardi à midi. Les déchets verts seront 
évacués dès la fin du broyage. L’aire de dépôt pour les 
usagers sera donc fermée durant cette période.  

Broyage de déchets verts  

 
 

Assistante sociale : prendre rendez-vous au C.D.A.S. Territoire de 
Bellevue, 13, place Napoléon III à Brest au 02 98 47 08 09.  
Mission locale pour  les jeunes de 16 à 25 ans, Place Napoléon III à 
Brest 02 98 47 25 53. 
Puéricultrice : permanences les lundis de 14 h à 16 h 30 et les 
vendredis de 9h à 11h30 au CDAS de Bellevue, 13, place Napoléon III à 
Brest. Uniquement sur rdv au 02 98 47 08 09.  
ADMR Guilers-Bohars : service d’aide à domicile, rue Abbé de l’Epée 
à Guilers, 02 98 07 69 05. Permanences : lundi, mardi, jeudi : de 13 h 30 
à 16 h 30. 

Permanences 

La mairie de Guilers vous donne rendez-vous les 15, 20 et 24 décembre 
sur sa page Facebook ! Au programme jeux-concours et activités en 
famille ! 

 

J-20 (depuis le 5 décembre) : Concours des 
illuminations de Noël 

Jeu du 5 au 24 décembre 

Parez vos maisons et appartements 
(extérieur : jardin, maison, fenêtre… et 
intérieur) de vos plus belles décorations pour 
Noël et envoyez le résultat en photos à la 
mairie via la page Facebook, par mail ou à 
l'accueil. Trois gagnants, départagés par des 
internautes et un jury, recevront des 

chèques cadeaux de 100 €, 50 € et 
20 € à utiliser dans les commerces du centre 
ville. Jeu réservé aux guilériens. 

 

J-15 (depuis le 10 décembre) : Partage ta 
recette de Noël 

Jeu du 10 au 24 décembre 

Adultes et enfants, partagez avec nous vos 
secrets culinaires en nous envoyant votre 
meilleure recette de Noël accompagnée d’une 
photo via la page Facebook, l’adresse mail de 
la ville ou en mairie. Tentez de gagner divers 
ustensiles de cuisine. Les 3 gagnants seront 
désignés par le vote des internautes et du jury. 
Jeu réservé aux guilériens.   

 

J-10 (15 décembre) : Partage ton plus beau 
souvenir de Noël 

Jeu du 15 au 24 décembre 

Envoyez par écrit votre plus beau souvenir de 
Noël en mairie (Facebook, mail, accueil). Les 3 
souvenirs qui auront reçu le plus de réactions 
Facebook (like, j’adore…) de la part des 
internautes permettront à leur auteur de 
récupérer des chèques cadeaux de 100 €, 50 € 
et 20 € à utilisable dans les commerces du 
centre-ville. Jeu réservé aux guilériens. 

 

Toute participation de mineur nécessite une autorisation parentale 
disponible sur le site internet de la Ville de Guilers. Pour chaque jeu, 
merci de mentionner nom, prénom, adresse et n° de téléphone. 
Renseignements sur la page Facebook et le site internet de la ville.  

Calendrier de l’avent 

 

 

Infirmières / Sage-femme :   
Mme Le Roux, Mme Quiviger, Mme Le Provost, Mme Fournier : 
06 08 24 37 65 - 5, rue St Valentin.  
Mme Amil, Mme Merdy, Mme Jacob (Guillou), Mme Ulliac, Mme 
Paul, Mme Cabon : 06 82 18 22 78 - 5, rue St Valentin.  
Mme Couard, Mme Favennec : 02 98 36 41 58, Mme Morlier (sage-
femme) : 06 64 72 38 36 - 45, rue Charles de Gaulle. 
 

Médecins généralistes :  
M. Augustin : 40 ter , rue Char les de Gaulle 02 98 07 62 08  
Cabinet médical : 5, rue St Valentin 02 98 07 54 20 

Infirmières / Sage-femme / Médecins 

 

Le vote concernera les agents affiliés en activité et les retraités de cette 
caisse de retraite. Il se déroulera du 1er au 15 mars 2021. Un affichage de 
la liste électorale des retraités a été effectué à l’accueil de la mairie. En 
cas d’anomalie, les électeurs peuvent demander une rectification sur le 
site www.cnracl.retraites.fr, rubrique «  Nous connaître  » sous rubrique 
« Elections » ou téléphoner au 05 57 57 91 00. 

Elections CNRACL 

 

Prochain passage du dératiseur le vendredi 18 décembre, 
le matin. Inscriptions à l’accueil de la mairie (02 98 37 37 37). 

Dératisation 

 

 

A l’ordre du jour : 
1. Rapport d’observations définitives de la chambre régionale des 
comptes de Bretagne et des réponses apportées exercice 2014 et suivants 
(gestion de Brest métropole) 
2. Autorisation d’engager et de mandater les dépenses en investissement 
avant le vote du budget primitif 2021 (budget principal) 
3. Décision Modificative n°1 lot. Coat Bian 
4. Autorisation de programme pour la piste d’athlétisme 
5. Admission en non-valeur de créances éteintes 
6. Création d’un service de police municipale et modification du tableau 
des effectifs 
7. Action sociale en faveur du personnel communal 
8. Avenant convention ALSH Les flamboyants 
9. Information au Conseil Municipal : modification des critères 
d’attribution des places de crèche 
10. Information au Conseil Municipal : Location d’engins agricoles pour 
les services techniques 
 

En raison de la crise sanitaire actuelle, le public ne sera pas admis. 
Afin d’en assurer la publicité le Conseil Municipal sera filmé et 
diffusé sur le Facebook de la ville. 

Conseil Municipal 
Jeudi 17 décembre à 18h30  

Avis aux jeunes aviateurs, princes, princesses et coureurs automobiles, le 
manège a pris ses quartiers place de la Libération. Il sera accessible tous 
les jours jusqu’au 5 janvier, à l’exception des jours fériés :  
- hors vacances scolaire : le lundi, mardi jeudi, vendredi de 16 h à 19 h, le 
mercredi et le week-end de 10 h à 12 h et de 16 h à 19 h  
- pendant les vacances : de 10 h à 12 h et de 16 h à 19 h tous les jours. 
 

Le contexte sanitaire actuel impose les consignes suivantes :   
- port du masque obligatoire dès 11 ans. 
- laissez 1m de distance entre chaque famille. 
- 1 enfant (ou une fratrie) sur chaque personnage ou véhicule. 

- désinfection obligatoire des mains. Du gel hydroalcoolique 
est à votre disposition à la fin du couloir d'attente. 
- ne montez sur le manège que lorsque le personnel vous 
l'indique. Une désinfection est prévue après chaque passage. 
- un tour par enfant uniquement et pas de pompon cette 
année. 
- durant le fonctionnement de l'attraction, les parents doivent 
attendre dans la zone située entre le manège et les barrières. 
- à la fin du tour, évacuez le manège par le couloir de sortie. 

Manège 



Urbanisme / voirie 

C.C.A.S. 

La mairie vous informe 

Lundi Mardi 

Pâté de campagne cornichons 
Gratin de chou-fleur** (chou-
fleur, pommes de terre, dés de 
jambon, gruyère râpé AOC) 

Saint Nectaire / Kiwi* 

Pain * 
Endives au bleu d’Auvergne 

(endives, pommes, tomates, bleu 
d’Auvergne AOC) 

Pain de thon Ratatouille / Riz 
Liégeois au café 

Jeudi Vendredi  

Repas de Noël 
Soupe à l’oignon fromage fondu 
Curry de carottes aux amandes 
Brie /Crème onctueuse caramel  

* : bio / ** : un ou plusieurs produits sont issus de l’agriculture biologique 
AOC : Appellation d’Origine Contrôlée / VOF : Viande d’Origine France 

BBC : Bleu Blanc Cœur / # : Pêche durable  

Menus de la cantine du 7 au 11 décembre 

Education / Enfance / Jeunesse 

Vie commerciale 

Sous réserve d’application stricte des mesures sanitaires :  

L’ensemble des commerces de la commune sont ouverts 
depuis le samedi 28 novembre, à l’exception des activités de 
bar et de restauration sur place. 

Vente à emporter maintenue : Ali baba kebab, Les Ateliers Blé Noir, 
Lucky pizza. 

SOUTENONS LE COMMERCE LOCAL 

Commerces ouverts 

 

Travaux lotissement « les Résidences de 
Kermengleuz » 

Nous vous informons que les travaux de finition de la 
voirie du lotissement « Les Résidences de 
Kermengleuz » ont débuté depuis le 16 novembre. La 

durée des travaux est estimée à 5 semaines. Ce chantier engendrera des 
perturbations de la circulation dans les voies desservant le lotissement.  

Travaux 

 
Le centre socioculturel L’Agora sera fermé du 19 décembre au 3 janvier. 

 

Opération « Échange boîte de Noël » :  
Le principe est simple, vous remplissez une petite boîte d’un petit mot, 
d’un dessin, d’une gourmandise et d’un objet ; vous la déposez (sur 
rendez-vous) à L’Agora avant le 11 décembre et vous en recevrez une en 
retour entre le 16 et 18 décembre ! Le centre social se chargera 
d’échanger les boîtes, en y glissant au passage une petite surprise ! Rien 
n’a besoin d’être neuf (exceptée la gourmandise !). Pour l’objet, ça peut 
être quelque chose de fabriqué, ou qui témoigne d’une passion, ou encore 
une décoration de Noël, laissez libre cours à votre imagination ! Cette 
opération d’échange est ouverte à tous. 
 
 

Dans cette période de confinement, le centre socioculturel L’Agora a dû 
fermer ses portes. Cependant, il est important pour le centre socioculturel 
de maintenir un lien avec vous, c’est pourquoi nous proposons : 

 un accueil téléphonique pour toutes les personnes désirant discuter, 
passer un moment de convivialité ou d’écoute  

 une permanence administrative pour l’impression ou photocopie de 
documents administratifs (exemple : attestation de sortie)  

 une aide informatique sur rendez-vous  

 un drive ou une livraison à domicile des jeux de la ludothèque 
Yakajouer  

 une proposition d’activités à réaliser en famille chaque veille de 
“week-end confiné”, en ligne sur notre Facebook (@Centre 
socioculturel L’Agora Guilers)  

 
 

Ligne téléphonique de L’Agora : 02 98 07 55 35 
N’hésitez pas à suivre la page Facebook du centre socioculturel ! 

Centre socioculturel de l’Agora 

 

La collecte dématérialisée de la banque alimentaire 
vient de s’achever, nous tenons à remercier tous les 
donateurs qui ont permis d’obtenir 4 038 € en plus des 
1,145 tonne de produit collectée les 27 et 28 
novembre. 

Collecte de la banque alimentaire 

Urbanisme / voirie (suite) 

Vie associative 

 

Gendarmerie de Guilers : 02 98 07 44 68 (17) 
SAMU : 15 / Pompiers : 18 / Eau du Ponant : 02 29 00 78 
78 / Taxi Guilers Enzo : 06 81 14 18 19 / Taxi Petton : 06 
17 36 47 39 

Numéros utiles 

 

Le collège Sainte-Marie organise une journée d’accueil des élèves de 
CM2 vendredi 15 janvier, ouverte aux élèves de toutes les écoles. 
L'objectif est de leur permettre de découvrir l'établissement, en vivant une 
journée au collège : visite, cours et activités, repas offert au self. Cette 
journée se fera dans le respect du protocole sanitaire. 

Si votre enfant est élève d'une école privée : l'information vous sera 
donnée par l'école. Si votre enfant est élève d'une école publique et que 
vous souhaitez qu'il participe à cette journée d'accueil, contactez le 
collège au 02.98.07.63.59 ou par mail à 
college.saintemarie.guilers@gmail.com (indiquez votre nom, 
coordonnées et nom/prénom de l'enfant.). 

Le directeur, M. VINCE, se tient par ailleurs à disposition des familles 
pour tout rendez-vous au collège, en contactant le secrétariat. 

Collège Sainte-Marie  

 

Travaux rue Lancelot du Lac 
La société publique locale Eau du Ponant a entrepris des 
travaux depuis le 7 décembre sur les réseaux d’eau potable 

et d’assainissement rue Lancelot du Lac, et ce pour une durée estimée à 3 
semaines. Pendant cette période, la circulation des véhicules sera interdite 
dans l’emprise des travaux. Les véhicules seront déviés, dans les deux 
sens, par la rue Alexandre Lemonnier, rue Charles Le Hir et rue Charles 
de Gaulle.  
 

Nous vous remercions de votre compréhension pour la gêne occasionnée. 

Travaux ( suite) 

 

Réouvert depuis le samedi 28 novembre. Les cours de conduite sont 
assurés. Les cours en salle sont pour le moment suspendus. Nous suivrons 
votre évolution sur Pass Rousseau. Horaires d’ouverture du bureau de 
Guilers : mercredi de 18 h à 19 h et le samedi de 10 h à 12 h.  Le port d'un 
masque est obligatoire pour l'accès à l’agence et aux cours. 
Pour vous protéger et protéger les autres, il serait souhaitable d'activer 
l'application TOUSANTICOVID. Vous pouvez contacter le secrétariat au 
02 98 84 94 44 afin de nous communiquer vos disponibilités ou par mail : 
auto-ecole.kermorgant@wanadoo.fr. 

Auto-école Kermorgant 



Divers 

 
 

Perdus : car te d’identité, clé avec porte-clés, portefeuille, pochette avec 
carte d’indetoté et permis   

Trouvées : lunettes de vue, 3 clés avec por te-clés. 
 

 S’adresser à l’accueil de la mairie 02 98 37 37 37. 

Trouvés / Perdus  

Vie commerciale Vie paroissiale 

L'église est ouverte de 10 h à 14 h les jeudis, vendredis, samedis et 
dimanches.La maison paroissiale est fermée. Vous pouvez laisser un 
message au 02 98 07 63 60 en indiquant la raison de votre appel ainsi que 
votre numéro de téléphone. Les messages seront relevés 1 fois par jour. 

Messe les samedis 12 et 19 décembre à 18 h  et chaque jeudi à 9 h 15. 

L’accueil de tous se fera dans le respect des distances, le port du masque 
et l’application du gel. Redoublons de vigilance, prenons soin de nous et 
des autres. Pour venir à l’église nous devons remplir  l’attestation de 
déplacement et cocher la case numéro 2 : lieu de culte. Les baptêmes et 
mariages sont reportés. Les funérailles sont possibles à l'église : 30 
personnes maximum. La catéchèse des enfants n'est pas possible en 
présentiel. Elle sera faite par d'autres moyens comme durant le précédent 
confinement. 

Renseignements sur le site internet et la page Facebook de la Mairie  

Calendrier de l’avent 

J - 1 

24 déc. 

J - 5 

20 déc. 

 

A partir du samedi 19 décembre, votre école de crêpiers BLE NOIR 
propose à nouveau toutes ses formations ! Vous êtes nombreux à nous 
avoir demandé la date de reprise de nos activités « découverte », alors 
voilà c’est parti vous n’avez plus qu’à vous inscrire !! 
 

Voici les prochaines dates et ateliers pour le mois de décembre : 

 Atelier Technique « Cocktail et planche apéro », samedi 19 décembre 
de 9 h à 12 h, 

 Atelier Découverte 4 h, samedi 19 décembre de 14 h 30 à 18 h 30, 
samedi 26 décembre de 14 h 30 à 18 h 30 et mardi 29 décembre de 
14 h 30 à 18 h 30 

 Atelier Découverte 1 journée, lundi 21 décembre de 9 h à 17 h 
(Attention plus qu’une place !) 

 

Nous vous rappelons que toutes nos formations sont disponibles en bons 
cadeaux, et maintenant directement via notre site internet :  www.ateliers-
blenoir.com 
 

Pour tous renseignements et inscriptions : 02 98 02 25 13 ou 
contact@ateliers-blenoir.com. 
 

Au plaisir de vous retrouver bientôt derrière un billig à l’école de crêpiers 
BLE NOIR !  
 

A Bientôt ! L’équipe de BLE NOIR 

Ecole de crêpiers BLE NOIR  


